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9ème législature

Etablissements d'animation culturelle : Moselle
Question écrite n° 4086

Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur les problemes financiers
rencontres par les MJC relatifs a l'encaissement des arrieres lors des controles effectues par l'URSSAF dans les
MJC, entre 1978 et 1982. Pour la Moselle, quatorze associations concernees sont redevables de 300 000 francs
a l'URSSAF La situation financiere des MJC ne permet pas plus qu'hier le paiement des arrieres de cotisations
constates. Cette menace sur leur activite et leur vie economique vient s'ajouter a la baisse constatee des
subventions publiques et les suppressions des postes Fonjep. Les MJC et autres associations qui ont fait l'effort
de se mettre en regle et de gerer leur personnel sollicitent un moratoire destine a effacer leurs dettes vis-a-vis
de l'URSSAF Il lui demande les mesures urgentes qu'il compte prendre pour remedier a cette situation et de lui
preciser ses intentions en ce qui concerne l'idee d'un moratoire avec l'URSSAF.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge de la jeunesse et des sports est tres attentif a toutes les questions
relatives a l'URSSAF et aux problemes poses aux associations par les controles dont elles sont l'objet. Il sait
que les associations rencontrent des difficultes dans les obligations afferentes a leur qualite d'employeurs
souvent par manque d'informations. C'est pourquoi tous les efforts possibles seront deployes en ce qui concerne
la formation et l'information des associations sur cette question. S'agissant plus precisement des sommes que
les associations ont a payer a la suite des controles, des demarches seront faites aupres du ministre de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale afin d'etudier des mesures permettant aux associations les plus
touchees de franchir le cap de leurs difficultes de tresorerie.
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